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Le processus BIM a fait son entrée officieuse dans le droit de la commande publique lors de l’entrée en vigueur, en 
avril dernier, de la réforme des CCAG. Cependant, le fait pour un acheteur public d’exiger l’utilisation d’outils BIM 
demeure une simple faculté au stade de la passation d’un marché. En outre, si la possibilité de recourir au processus 
BIM ne semble concerner que la phase de consultation des entreprises en vertu du CCP, qu’en est‑il le cadre de l’exé‑
cution des marchés ?

Dans le cadre de la réforme des cahiers des clauses 
administratives générales (CCAG), divers enjeux liés 
au numérique ont été intégrés dans le corpus des 

règles applicables aux marchés publics : communication 
électronique, prise de décision et échanges dématéria-
lisés, cahier de chantier numérique, facturation élec-
tronique entre les parties, mais également les procédés 
numériques de construction, à l’instar du BIM (« Building 
Information Modelling » ou « Modélisation d’informations 
de la construction »).

Le recours au BIM, particulièrement au stade de la pas-
sation d’un marché public, demeure cependant facultatif, 
l’acheteur pouvant, si cela est nécessaire, exiger l’utili-
sation d’outils et de dispositifs qui ne sont pas commu-
nément disponibles, à l’instar des outils de modélisation 
électronique des données du bâtiment, à condition pour 
l’acheteur d’offrir d’autres moyens d’accès appropriés à 
ces outils s’ils ne sont pas disponibles à tous(1).

L’intégration du processus BIM 
dans le droit des marchés publics
Comme évoqué, c’est à l’occasion de la réforme du 
CCAG-Travaux et du CCAG-Maîtrise d’œuvre, entrés 
en vigueur le 1er avril 2021, que le processus BIM a fait 
une entrée « officieuse », d’une certaine façon, dans 
le corpus des règles relatives aux marchés publics(2). 
Officieuse puisque sans être véritablement défini, c’est 

(1) CCP, art. R. 2132-10 et R. 2132-14.
(2) Arrêté du 30 mars 2021 (NOR : ECOM2106871A), portant 
approbation du cahier des clauses administratives générales 
des marchés publics de travaux et arrêté du 30 mars 2021 (NOR : 
ECOM2106877A), portant approbation du cahier des clauses admi-
nistratives générales des marchés publics de maîtrise d’œuvre.
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par l’intermédiaire de la « reconnaissance » de cer-
taines de ses pièces contractuelles que le BIM est entré 
dans le droit des marchés publics.

En l’occurrence, aux termes des articles 2 et 4 des 
CCAG-Travaux et CCAG-Maîtrise d’œuvre, respective-
ment relatifs aux définitions des termes du CCAG et à 
la hiérarchie des pièces contractuelles, le cahier des 
charges BIM et la convention BIM sont désormais défi-
nis et trouvent une place dans la hiérarchie des pièces 
contractuelles du marché, laquelle n’est pas neutre(3).

Pour être le plus exhaustif possible, on rappellera que le 
cahier des charges BIM est le document élaboré par le 
maître d’ouvrage qui précise les exigences et les objec-
tifs des intervenants successifs du projet, constituant 
le volet BIM du programme du maître d’ouvrage. La 
convention BIM de l’opération est, elle, le document qui 
décrit les méthodes organisationnelles, les prescrip-
tions en matière de représentation graphique, la gestion 
et le transfert des données du projet, ainsi que les pro-
cessus, les modèles, les utilisations, le rôle de chaque 
intervenant et l’environnement collaboratif du BIM. 
Étant précisé qu’à chaque étape du cycle de vie du projet, 
la convention évolue et s’adapte aux nouveaux acteurs, à 
des usages nouveaux ou à des nécessités du projet.

Restait la question de l’acronyme « BIM », mentionné 
uniquement dans la première version des CCAG-Travaux 
et CCAG-Maîtrise d’œuvre, aux termes des « commen-
taires » de l’article 2, lesquels sont dépourvus de toute 
valeur contractuelle(4).

Partant, si l’on pouvait se réjouir de l’intégration parmi 
les pièces contractuelles du cahier des charges BIM et 
de la convention BIM, et plus généralement cette entrée 
du BIM, on pouvait regretter que soient définis des docu-
ments contractuels afférents au BIM, sans pour autant 
que le BIM ne soit véritablement défini, du moins de 
façon aussi « solide »(5).

Et ce d’autant plus qu’en pratique et en doctrine, la défi-
nition du BIM a pu faire l’objet de discussions que l’on 
peut résumer de façon volontairement simpliste de la 
façon suivante : certains sont tentés de réduire le BIM 
à sa simple représentation graphique d’un ouvrage (la 
maquette), alors que d’autres le considèrent comme un 
processus collaboratif, induisant la réalisation de plu-
sieurs maquettes numériques, qui sont la représenta-
tion des données de l’ouvrage.

La modification récente des CCAG est venue remédier à 
cette difficulté intégrant la définition de « BIM » au sein 
des articles 2 du CCAG-Travaux et du CCAG-Maîtrise 

(3) L. Bidault, C. Hassine, Guide d’une opération de construction 
publique en BIM, Éditions Le Moniteur, 2021.
(4) Préambule des CCAG.
(5) L. Bidault, « Réforme des CCAG : la reconnaissance du BIM 
dans la commande publique », Contrats Publics – le Moniteur, 
n° 220, mai 2021.

d’œuvre(6). Le BIM est ainsi défini comme un « outil de 
représentation numérique partagée permettant de faci-
liter les processus de conception, de construction et 
d’exploitation et de former une base fiable permettant 
les prises de décision ». Outre que l’acronyme « BIM » 
est désigné comme « Business Information Modelling », 
ce qui semble s’apparenter à une erreur de plume, celui-
ci est traduit comme la « Modélisation d’informations de 
la construction ».

En tout état de cause, cette définition s’avère plus large 
que celle « existante » dans les directives européennes 
relatives à la passation des marchés publics(7) et le Code 
de la commande publique, lesquels – sans jamais viser 
expressément le BIM – se limitent à poser que « l’ache-
teur peut, si nécessaire, exiger l’utilisation d’outils et de 
dispositifs qui ne sont pas communément disponibles, 
tels que des outils de modélisation électronique des 
données du bâtiment ou des outils similaires »(8), aux 
termes des dispositions relatives à la dématérialisation 
des communications et des échanges d’information lors 
de la procédure de passation des marchés publics.

Le processus BIM au stade 
de la passation du marché public

La simple faculté d’exiger l’utilisation 
d’outils BIM
Il faut préciser que les directives européennes avaient 
laissé la possibilité aux États membres de l’Union euro-
péenne d’imposer le recours à des « outils de modélisa-
tion électronique des données du bâtiment ou des outils 
similaires », dans le cadre de la passation de leurs mar-
chés publics, ce qui n’a pas été le choix de la France.

Le Code de la commande publique(9) donne en effet la 
possibilité à l’acheteur, lors de la passation d’un mar-
ché public, d’exiger l’utilisation d’outils de modélisation 
électronique, qui ne sont pas « communément dispo-
nibles », à l’instar des outils de modélisation électro-
nique des données du bâtiment, c’est-à-dire les outils 
de modélisation BIM et en particulier la maquette numé-
rique, dans le cadre des relations entre l’acheteur et les 
candidats.

En ce sens, l’article R. 2132-10 dudit Code dispose que 
l’acheteur public « peut, si nécessaire, exiger l’utilisa-
tion d’outils et de dispositifs qui ne sont pas communé-
ment disponibles, tels que des outils de modélisation 
électronique des données du bâtiment ou des outils 

(6) Arrêté du 30 septembre 2021 (NOR : ECOM2127614A), modifiant 
les cahiers des clauses administratives générales des marchés 
publics.
(7) Directive 2014/24/UE du 26 février 2014, art. 22 ; Directive 
2014/24/UE du 26 février 2014, art. 40.
(8) CCP, art. R. 2132-10.
(9) Et auparavant le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics.
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similaires », au nombre des supports de communica-
tions et d’échanges d’informations.

On peut ainsi relever que l’outil de modélisation tel que 
le BIM est donc appréhendé ici essentiellement comme 
un outil de communication entre l’acheteur et les candi-
dats, comme un support de la réponse de ces derniers.

La condition liée à la nécessité 
de l’utilisation d’outils BIM
La faculté de l’acheteur d’exiger l’utilisation de tels outils 
de modélisation électronique des données du bâtiment 
qui ne sont pas « communément disponibles » est donc 
conditionnée à la nécessité (« si nécessaire ») qu’aurait 
l’utilisation de ces outils pour l’acheteur.

Autrement dit, l’acheteur ne pourrait imposer un outil 
BIM que si cet outil est nécessaire.

Cette position n’est pas véritablement tranchée ni par la 
doctrine, certains auteurs estimant en particulier que le 
terme « nécessaire » serait dépourvu de portée obliga-
toire(10), ni a fortiori par le juge administratif qui n’a pour 
l’heure pas eu à connaître d’une telle question (si ce 
n’est pour apprécier la régularité d’un critère de sélec-
tion des offres portant sur le BIM(11)).

Il reste que, à s’en tenir à une appréciation littérale des 
dispositions de l’article R. 2132-10 susvisées, il semble 
que l’acheteur doive bien justifier cette nécessité, 
lorsqu’il entend imposer l’utilisation d’outils de modéli-
sation électronique des données du bâtiment.

Cette justification paraît s’imposer d’autant plus à la 
lecture de l’article R. 2132-8 du Code de la commande 
publique qui prévoit que les moyens de communication 
électronique, ainsi que leurs caractéristiques tech-
niques, ne doivent pas être discriminatoires et ne doivent 
pas restreindre l’accès des opérateurs économiques à la 
procédure de passation.

De fait, dès lors que les outils en cause sont considé-
rés comme n’étant pas communément disponibles, 
c’est-à-dire qu’ils ne sont possédés que par une partie 
seulement des opérateurs économiques, imposer leur 
utilisation peut avoir pour effet de restreindre la concur-
rence et d’opérer une discrimination au profit de ceux qui 
disposent de ces outils.

Il apparaît donc a minima logique que l’acheteur puisse 
justifier d’une telle « atteinte », lorsqu’il impose l’utilisa-
tion d’outils qui ne sont pas communément disponibles 
et que, par définition, une partie seulement des opéra-
teurs économiques seraient susceptibles de proposer.

(10) D. Richard, Le droit du BIM, LexisNexis, 2020.
(11) TA Dijon, 24 octobre 2019, req. n° 1900511.

L’appréciation de la nécessité par rapport 
à l’objet du marché ou à ses conditions 
d’exécution
La justification de l’exigence d’utiliser de tels outils ne 
paraît cependant pas devoir aller au-delà de celle qui 
incombe classiquement à l’acheteur lorsqu’il détermine 
les conditions d’exécution de son marché, voire lorsqu’il 
fixe les cirières d’attribution de celui-ci, à savoir que les 
conditions d’exécution du marché doivent être liées à son 
objet(12) et les critères d’attribution du marché doivent 
être en lien avec l’objet ou les conditions d’exécution(13).

L’exigence de l’utilisation d’outils BIM doit finalement 
s’appréhender comme la prescription par l’acheteur 
d’une condition d’exécution du contrat à conclure ou une 
condition en lien avec l’objet de celui-ci.

Cette approche ne saurait avoir pour objet de minimiser 
la portée des termes « si nécessaire », mais unique-
ment de (re)situer l’éventuelle exigence de l’utilisation 
d’outils BIM à sa place, c’est-à-dire à celle notamment 
d’une condition d’exécution parmi d’autres du marché à 
conclure.

Surtout, dans la pratique, il est constant que, lorsque 
l’acheteur impose, au stade de la passation, l’utilisation 
de tels outils BIM, c’est justement parce que ces outils 
seront utilisés lors de l’exécution du marché ou qu’ils 
répondent à un besoin de l’acheteur en lien avec le BIM.

Le parallèle peut être fait avec la faculté dont dispose 
l’acheteur d’exiger que les offres soient accompagnées 
d’échantillons, de maquettes ou de prototypes ainsi que 
de tout document permettant d’apprécier l’offre(14).

C’est par exemple le cas dans le cadre des concours de 
maîtrise d’œuvre.

En effet, dans ce cadre, l’acheteur peut imposer aux 
candidats une réponse sous forme de maquette numé-
rique, qui tout à la fois servira à l’acheteur (et au jury de 
concours) pour apprécier les propositions et sera utili-
sée lors de la phase de conception de l’opération, comme 
ont pu le souligner le Plan BIM 2022 et la MIQCP(15).

De même, dans la pratique, l’acheteur peut définir son 
besoin au regard du processus BIM et justifier le fait que 
les candidats doivent remettre une maquette numérique 
en ce que l’opération dans son ensemble, de sa concep-
tion à sa construction, s’inscrit dans un processus BIM : 
une réponse dès le stade du concours en la forme d’une 
maquette numérique permet alors d’apprécier les capa-
cités des candidats à s’inscrire dans le processus BIM.

(12) CCP, art. L. 2112-2.
(13) CCP, art. L. 2152-7.
(14) CCP, art. R. 2151-15.
(15) Mission interministérielle pour la qualité des constructions 
publiques et Plan Transition Numérique dans le Bâtiment, BIM 
Maquette numérique, Guide de recommandations à la Maîtrise d’Ou-
vrage, juillet 2016.
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Les moyens d’accès alternatifs aux outils 
et dispositifs
Outre que l’acheteur doit donc justifier de la nécessité 
d’imposer l’utilisation d’outils de modélisation électro-
nique notamment, il doit être en mesure d’offrir un ou 
plusieurs autres moyens d’accès à ces outils, jusqu’à ce 
que ces outils et dispositifs soient devenus communé-
ment disponibles aux opérateurs économiques(16).

C’est le cas notamment lorsque l’acheteur offre gratui-
tement un accès, sans restriction, complet et direct par 
moyen électronique aux outils et dispositifs visés par 
l’article R. 2132-10 du Code de la commande publique.

Comme le souligne la doctrine, « il est difficile d’évaluer 
l’effectivité de ces moyens, qui ont pour but de minorer 
l’effet discriminatoire d’outils réputés peu disponibles. Il 
y a bien entendu l’importante question de l’openBIM et 
notamment l’usage d’une maquette au format IFC, dont 
la nature permet une reprise sans que le candidat soit 
tenu d’un outil spécifique »(17).

De fait, le format IFC – format de fichier libre et gratuit – 
permet aux candidats de pouvoir utiliser les données en 
cause, sans recourir à un logiciel en particulier et favo-
risant l’interopérabilité entre les différents logiciels et 
outils de maquette numérique.

En pratique, de très nombreux acheteurs prescrivent 
d’ailleurs l’utilisation de ce format, tant pour respecter 
le principe de neutralité de la commande publique, que 
pour s’assurer de l’interopérabilité et la réversibilité des 
données avec leurs propres outils logiciels.

Il reste que, si la donnée est disponible et accessible, 
demeure la problématique pour les candidats de dispo-
ser des outils pour la traiter et répondre aux demandes 
de l’acheteur.

Sur ce point, il avait été mis en place une plateforme 
collaborative (« Kroqi ») par l’État dans le cadre du Plan 
BIM 2022, avec pour objectif de faciliter la transition 
numérique des acteurs du domaine de la construction, 
en particulier les TPE et les PME, qui n’ont pas les capa-
cités de s’équiper en outils de modélisation.

Cependant, cette plateforme est dorénavant payante, 
compte tenu notamment de ses coûts importants de 
fonctionnement.

De la même façon, le CSTB a développé une visionneuse, 
« eveBIM », qui est accessible gratuitement et qui per-
met notamment de visionner une maquette numérique. 
Mais là encore, il est aujourd’hui question de rendre 
payant cet outil.

Partant, on peut désormais s’interroger sur la possibi-
lité pour l’acheteur de faire mention de l’existence de ces 
outils, dont l’accès demeure certes abordable financiè-
rement, mais n’est pas gratuit.

(16) CCP, art. art. R. 2132-10, al. 2.
(17) D. Richard, Le droit du BIM, LexisNexis, 2020, p. 54-55.

Sans doute, appartiendra-t-il à l’acheteur, comme cela 
se voit déjà en pratique, de prévoir un accès gratuit aux 
candidats à ses propres outils, dans des conditions et 
formats suffisamment génériques et standards pour 
qu’ils puissent y avoir accès sans discrimination.

Pour conclure sur ce point, il est intéressant d’évoquer 
les démarches entreprises par certains maîtres d’ou-
vrage, à l’instar de la Métropole européenne de Lille ou 
de Toulouse Métropole(18), qui entreprennent des actions 
de sensibilisation et de formation des opérateurs écono-
miques locaux en matière de BIM, afin que ceux-ci soient 
à même de se former et de s’équiper, afin de répondre à 
leurs consultations en la matière.

La sélection des offres 
avec la maquette numérique
Au regard des dispositions du Code de la commande 
publique, les outils de modélisation électronique consti-
tuent des outils de communication entre l’acheteur et les 
candidats, comme un support de la réponse de ces der-
niers via particulièrement la production d’une maquette 
numérique.

Partant, exiger des candidats qu’ils fournissent à l’appui 
de leur offre une maquette numérique induit nécessai-
rement que leur offre sera appréciée au regard de cette 
dernière, de sorte que l’un des critères de sélection des 
offres portera sur la maquette numérique, sa qualité, sa 
pertinence au regard des prescriptions de l’acheteur.

À cet égard, les documents de la consultation doivent 
préciser les conditions de remise de la maquette par les 
candidats, tout comme les caractéristiques attendues : 
niveau de modélisation, niveau de définition, objets et 
informations attachées, format…

Ensuite, les documents de la consultation doivent indi-
quer les conditions d’appréciation de la maquette numé-
rique, notamment sur le fondement de quels critères, 
voire sous critères, elle sera appréciée.

Dans les mêmes conditions, le maître d’ouvrage peut 
permettre aux entreprises de visualiser la maquette 
numérique, uniquement à des fins de mieux appréhen-
der le projet et d’optimiser leur offre.

Le processus BIM au stade 
de l’exécution du marché public
Comme évoqué ci-dessus, l’article R. 2132-10 du Code 
de la commande publique ne semble concerner que la 
phase de consultation des entreprises.

Se pose alors la question pour l’acheteur d’exiger le 
processus BIM et l’utilisation d’outils de modélisation 

(18) P. Nguyên, « Toulouse fait le pari du BIM et de l’esprit 
d’équipe », Le Moniteur des travaux publics et du bâtiment, 
23 novembre 2018.
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électronique des données du bâtiment, à l’instar des 
outils BIM, dans le cadre de l’exécution du marché en 
cause, et cela même s’il paraît évident que si ces outils 
ont été exigés par l’acheteur lors de la phase de consul-
tation, c’est parce que l’exécution du marché intégrera 
ces outils.

Étant précisé qu’il est constant qu’à ce jour, l’utilisation 
du BIM et d’outils en la matière, notamment la maquette, 
dans des marchés de maîtrise d’œuvre ou de travaux, ne 
modifie pas l’objet de ces marchés ou des missions et 
prestations confiées, mais bien essentiellement les sup-
ports de communication et d’échange d’informations(19) 
entre les différentes parties prenantes et les modes 
de rendus de ces missions, c’est-à-dire les conditions 
d’exécution du marché.

Le lien avec l’objet du marché 
ou ses conditions d’exécution
Au-delà des conditions de sélection des candidatures et 
des offres, pour l’acheteur, imposer une condition d’exé-
cution – l’utilisation d’outils BIM donc – doit être justifié 
par l’objet du marché. Tout comme imposer des presta-
tions en matière de BIM dans un marché doit être justifié 
par l’objet de celui-ci.

Il s’agit ici des « règles de droit commun » applicables à 
l’ensemble des marchés publics.

Dès lors, pour ce qu’il s’agit d’imposer le processus BIM 
ou l’utilisation d’outils de modélisation électronique des 
données du bâtiment lors de l’exécution, tel par exemple 
le rendu des prestations et livrables en la forme de 
maquettes numériques, l’acheteur peut justifier cette 
condition d’exécution par référence à ses objectifs BIM 
ou à la démarche qu’il a entreprise en la matière.

C’est sur ce point qu’a eu l’occasion de se prononcer le 
tribunal administratif de Dijon, saisi d’un litige portant 
notamment sur l’adéquation à l’objet du marché ou à 
ses conditions d’exécution d’un sous-critère relatif à la 
valeur technique, apprécié au regard du mémoire tech-
nique qui demandait à chaque entreprise candidate d’in-
diquer « comment elle s’insère dans la démarche BIM » 
de l’acheteur(20).

Ainsi, relevant que l’acheteur s’inscrivait dans une 
démarche BIM, le juge administratif a considéré qu’il 
pouvait recourir, dans le cadre d’une opération de tra-
vaux de reconstruction d’un collège, à un critère de 
sélection portant sur cette démarche qui était, dès 
lors, justifiée par l’objet du marché de travaux et ses 

(19) Étant d’ailleurs rappelé que les outils de modélisation en 
cause sont abordés dans la partie du Code de la commande 
publique relative à l’engagement de la procédure de passation, 
aux termes du chapitre relatif aux « communications et échanges 
d’informations », section « Dématérialisation des communications 
et échanges d’informations » et sous-section « Support des com-
munications et échanges d’informations ».
(20) TA Dijon 24 octobre 2019, req. n° 1900511.

conditions d’exécution, en l’occurrence le recours à un 
processus BIM.

Il s’agit, à ce jour, du seul cas (connu du moins) en la 
matière sur lequel le juge administratif a été amené à 
se prononcer.

L’analyse d’un certain nombre de consultations enga-
gées par les acheteurs au cours des dernières années 
permet néanmoins de constater que l’acheteur justifie 
généralement le recours au processus BIM et aux outils 
de modélisation dans le cadre de l’exécution d’un mar-
ché, par référence à sa démarche BIM et aux objectifs 
qu’elle poursuit et usages auxquelles elle répond.

Contractuellement cela se traduit par la description des 
objectifs BIM de l’acheteur aux termes des documents 
particuliers du marché (CCAP, CCTP), ainsi que du cahier 
des charges BIM et de la convention BIM, qui peuvent (et 
doivent) constituer des pièces du marché.

À titre d’illustration, dans le cadre d’un marché public 
de maîtrise d’œuvre, l’acheteur peut mettre en avant 
les intérêts qu’il entend tirer du processus BIM lors de 
la phase de conception comme la gestion améliorée de 
la conception du projet, la meilleure compréhension du 
projet, ou à plus long terme l’intérêt de disposer dès la 
conception de l’opération d’une maquette numérique et 
des données relatives à la conception, en vue de la ges-
tion et de l’exploitation de l’ouvrage.

Ou encore, dans le cadre d’un marché public de travaux, 
il peut être mis en avant la gestion optimisée du chantier 
(délai, coordination des interventions).

Sur ce point, on relève dans la pratique deux écueils qui 
font que le processus BIM et l’usage d’une maquette 
numérique ne sont pas – du moins pleinement – exigés 
dans le cadre de marchés publics de travaux.

D’une part, si la dimension collaborative du processus 
BIM se marie bien avec la phase de conception souvent 
confiée à une équipe de maîtrise d’œuvre, elle est moins 
évidente lors de la phase de réalisation, les entreprises 
de travaux intervenants de façon séparée et la coordina-
tion de celles-ci étant assurée par la maîtrise d’œuvre. 
Finalement, le processus BIM se limite souvent à l’utili-
sation d’une maquette permettant de gérer le chantier.

D’autre part, plus qu’en maîtrise d’œuvre, les entre-
prises de travaux sont composées essentiellement de 
TPE-PME, notamment celles intervenant sur des lots 
secondaires, et ne sont pas outillées pour exécuter 
l’opération au moyen d’une maquette numérique ou en 
utilisant une plateforme collaborative.

Aussi, en pratique, le maître d’ouvrage n’attend de 
ces dernières qu’elles communiquent leurs études, 
documents et données dans un format permettant 
au BIM management de les intégrer dans la maquette 
numérique.

En revanche, exiger l’utilisation du processus BIM dans 
le cadre d’un marché public de modélisation du patri-
moine ou d’un marché public portant sur l’exploitation-
maintenance d’un ouvrage au moyen d’une maquette 
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numérique, ne présente pas de difficultés particulières 
en ce qu’il s’agit justement de l’objet même du marché.

L’acheteur pourra en toute rigueur préciser les objectifs 
poursuivis par le marché, dans le cadre de sa démarche 
BIM.

Les critères de sélection des candidatures 
et des offres
On précisera simplement que, s’agissant des critères de 
sélection, cela se traduit très souvent par l’appréciation 
de leur offre au regard de la description de leur méthode 
de travail ou de leur capacité à s’insérer dans le proces-
sus BIM, à l’instar du cas qu’a eu à connaître le tribunal 
administratif de Dijon.

À titre d’illustration, s’agissant de l’attribution d’un 
marché public de travaux, l’un des sous-critères du cri-
tère valeur technique peut porter sur la « qualité de la 
démarche BIM présentée par l’entreprise au travers de 
la formation du personnel ou formation envisagée et des 
modalités spécifiques de mise en œuvre de la démarche, 
de réalisation de la maquette numérique en phase de 
préparation, d’exécution ».

Conclusion : l’opportunité d’exiger 
l’utilisation du processus BIM
Au-delà de la faculté d’exiger le processus BIM ou l’uti-
lisation d’outils BIM de la part des candidats, puis in fine
du titulaire, il demeure essentiel que l’acheteur s’inter-
roge sur l’opportunité d’exiger ces outils.

Cette interrogation doit se faire tant au regard de son 
degré de maturité en matière de BIM, que par rapport 
à celui des opérateurs économiques susceptibles de 
répondre à ses besoins et au marché.

Du côté de l’acheteur, une telle interrogation rejoint 
celle, plus générale, quant à la définition de son besoin 
et celui plus spécifique en matière de BIM : Pour quoi 
faire ? Pour quelle finalité ? Pour quel(s) usage(s) ?

L’acheteur doit ainsi mener une réflexion en amont afin 
d’évaluer ses capacités et compétences matérielles et 
techniques, et déterminer la nécessité de se faire assis-
ter par un AMO BIM.

Du côté des opérateurs économiques, il s’agit pour 
l’acheteur d’apprécier si ceux-ci ont la capacité de 
répondre à son besoin en matière de BIM. Cette problé-
matique se pose particulièrement pour les entreprises 
de travaux, constituées de PME-TPE, et qui interviennent 
à l’échelon local.

Dans la pratique, on observe que le processus BIM s’im-
pose, à des degrés divers, aux entreprises de travaux, 
l’acheteur tenant compte de la maturité du tissu local, 
voire de la taille de l’opération objet du marché.    
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